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QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE S’EST ENGAGÉE DEPUIS 
PLUSIEURS ANNÉES DANS LA RÉDUCTION DES DÉCHETS.
DE NOMBREUSES ACTIONS ONT ÉTÉ MISES EN PLACE,
PARMI ELLES, LE PRÊT DE GOBELETS RÉUTILISABLES.

GOBELETS RÉUTILISABLES 
POUR QUI ?
Quimper Bretagne Occidentale met
à la disposition de tous 10 000 gobelets
réutilisables.

• Le stockage, le lavage et la gestion des
prêts des gobelets sont assurés par l'EA 
Sillery Quimper (entreprise d'utilité 
sociale).

LA CONSIGNE, EN BREF

• La première boisson
achetée est facturée
1 € de plus.

• La personne conserve
son gobelet pour les
consommations suivantes.

• La consigne est rendue
au retour définitif
du gobelet.

• L’organisateur doit alors
le laver dans de l’eau
savonneuse et le rincer.
Il est prêt pour une
nouvelle utilisation.

COMMENT ÇA MARCHE ?
Il s’agit de mettre à disposition des visiteurs 
un gobelet consigné à 1 € qu’ils conservent 
pendant toute la durée de la manifestation. 
Lorsqu’ils n’en ont plus besoin, ils récu-
pèrent leur consigne en rapportant leur 
gobelet vide.

Cette location permet de réduire
une quantité importante de déchets,
de maintenir la propreté du site
et de sensibiliser l’utilisateur.



TRUCS ET ASTUCES
POUR L’ORGANISATION
• Désigner un “référent gobelet”
en plus du responsable de la buvette
est recommandé. Le “référent gobelet”
peut ainsi répondre à tout problème
éventuel.

• Prévoir un fond de caisse suffisant
en pièces de 1 €. Pour un événement
nécessitant 100 gobelets, prévoir au
moins la moitié de la somme en pièces
de 1 € (50 €).

• La gestion de la consigne peut se faire
en buvette ou dans un lieu dédié type
“point consigne” placé à l’écart de la
buvette. Cette seconde option offre
davantage de visibilité au service
et permet de mieux informer le public
de l’intérêt du dispositif.

LE LAVAGE
APRÈS L’ÉVÉNEMENT
• Afin de prolonger la vie des gobelets
et faciliter leur remise en circulation,
il vous est demandé de  rincer les
gobelets à l’eau claire pour retirer tout
résidu et de les rapporter dans les meilleurs
délais (date de retour précisée dans la
convention).

• Le lavage se fait ensuite en machine
professionnelle.

• Le coût du lavage est à la charge
de la collectivité.

CONDITIONS DE PRÊT
• L’emprunteur signe une convention
de prêt dans laquelle est détaillé l’ensemble 
des modalités.

• Les gobelets sont à retirer et à déposer
à l'EA Sillery Quimper.

• À la restitution des gobelets, un décompte
et un contrôle de leur état sont effectués. 
Chaque gobelet manquant ou détérioré
sera facturé à l’emprunteur.

LES AIDES
Quimper Bretagne Occidentale
propose des outils de communication 
pour faciliter la visibilité du dispositif
(affiches, signalétique).

LE RANGEMENT
• Les gobelets sont stockés dans
des caisses en plastique.

• Ils sont empilés la tête en bas.

• Les caisses peuvent contenir
100 ou 250 gobelets.

• Les gobelets utilisés sont rincés
puis empilés tête en haut.

• Les gobelets non utilisés sont laissés
empilés tête en bas.
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QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE
SERVICE ENVIRONNEMENT
PRÉVENTION DES DÉCHETS
Tél. 02 98 98 86 26
jfoucault@quimper.bzh

POUR UNE DEMANDE
DE PRÊT DE GOBELETS
ESAT DE L’ODET
2 rue du docteur Picquenard
ZI de l’hippodrome
29 000 Quimper
Tél. 02 98 90 29 24
esat.apf.quimper@orange.fr

POUR UNE DEMANDE
DE PRÊT DE GOBELETS

EA SILLERY-QUIMPER
15 rue Alfred-Le Bars
29000 Quimper
Tél. 02 98 94 50 62
ea.sillery-quimper@ffbs-sillery.com

QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE
DIRECTION DU CYCLE DE L’EAU
DES DÉCHETS ET DE LA PROPRETÉ

UNITÉ COMMUNICATION
TRI ET PRÉVENTION DES DÉCHETS
TÉL. 02 98 98 89 58
atri@quimper.bzh


